
Pour permettre le bon déroulement de l’épreuve sportive « OISANS COL SÉRIES : Col du Solude », le Département 
de l’Isère va réglementer la circulation des véhicules sur la route départementale 210, le mardi 8 juillet 2025.

Cette épreuve sportive implique la restriction suivante :

 COUPURE de la RD210 le mardi 8 juillet 2025 de 9h00 à 11h00.

Pour plus d’informations sur les conditions de circulation, consulter notre site internet www.itinisere.fr

Cols réservés aux vélos
RD 210

Oisans Col Series
Col du Solude

Mardi 8 juillet 2025
Communes de Ornon et Villard-Reymond
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